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Agent de conditionnement manuel 
(Code ROME H3302) 

 
Descriptif:  
 
Notre chantier d'insertion, statut associatif, a pour mission de collecter, trier, conditionner et 
distribuer les fruits et légumes pour une quarantaine d’associations caritatives sur le territoire 
national. 
 
 
Vos missions principales : 
 
Dans notre entrepôt de 700 m², avec une équipe de 20 personnes, vous aurez pour missions : 
 
- Trier, conditionner et peser les fruits et légumes en filets, plateaux et/ou barquettes. 
- Préparer les commandes : monter les palettes, les cercler et étiqueter les produits. 
- Compacter les cartons 
- Respecter les règles d'hygiène et de sécurité 
 
 
Pour les titulaires du CACES 3, vous serez amené à récupérer les palettes et les cartons sur le 
MIN à l'aide du chariot élévateur. 
 
Toute l'équipe est amenée à nettoyer le matériel et le poste de travail en fin de journée. 
 
 
Les Prérequis : 
 
• Avoir une bonne condition physique : pas de problème d’articulation, de dos car 
position de travail debout et port de charges lourdes ( jusqu’à 17 Kg). 
• Bonne résistance aux amplitudes thermiques : température dans l’atelier en léger 
décalage avec la température extérieure, mais aussi montage de palettes en  chambre froide 
(froid positif). 
• Posséder les CACES 3 serait un plus. 
 



Vos qualités professionnelles :  
 
Autonomie 
Réactivité 
Travail en équipe  
 
 
 
Contrat de travail : 
 
Type de contrat : Contrat à durée déterminée d’insertion (CDDI)  
 
Durée du contrat : 4 mois renouvelable maximum deux fois. 
 
Temps de travail : 24 Heures par semaine  
 
Salaire brut : 1043.12 € (823.61 € Net) 
 
 
Informations complémentaires :  
 
S'engager dans l'accompagnement socioprofessionnel est une composante du contrat de travail 
sur le chantier d'insertion. Cet accompagnement se déroule en individuel et en collectif 
pendant et en dehors du temps de travail selon des plannings. 
 
 
LES HORAIRES DE TRAVAIL A L’ATELIER 
 
 
 
JOURS MATIN APRES-MIDI 
Lundi 8H30-12H00 13H00-16H00 
Mardi 9H00-12H00 13H00-16H00 
Mercredi 8H30-12H00 13H00-15H00 
Jeudi 9H00-12H00 13H00-16H00 
Vendredi   
 
 


